
Roger Louis Romain DÉROO 

   Né le  1er octobre 1899 au  Havre  (Seine-Inférieure  – aujourd’hui  Seine-Maritime –) et

décédé le 19 novembre 1921 à Beyrouth  (Liban) à l’infirmerie de la  Base de Castellorizo,

(Lieutenant Raymond Antoine TERME, commandant et gouverneur).

   Fils d’Ernest Paul Richard DÉROO, épicier, né à Montivilliers (Seine-Inférieure – aujourd’hui
Seine-Maritime –), le 15 mai 1868, et de  Marie Blanche LABBÉ, sans profession, née le 10

mai 1873 à Dieppe (– d° –) ; mariés le 14 avril 1896 à Dieppe (Seine-Inférieure – aujourd’hui
Seine-Maritime –).  (Registre des acte de mariage de la ville de Dieppe,  Année 1896,  f° 59,
Acte n° 56 – Registre des acte de naissance de la ville du Havre, Année 1899, Vol. II.,  f° 73,
Acte n° 3.489).

   Frère aîné de Louis Victor Aimé DÉROO, promotion 1921.

   Admis à l’École navale  le 22 avril 1918 à la suite du concours organisé la même année

(L’Ouest-Éclair  – éd. de Caen –, n° 5.744, Mardi 16 avril 1918, p. 3  ~ Le Temps, n° 20.737,
Mardi 16 avril 1918, p. 2).

   Nommé au grade d’aspirant de marine à compter du 22 avril 1919, étant classé 48e sur 120

élèves (Arr. 7 avr. 1919, J.O. 10 avr. 1919, p. 3.774.). 

   Promu au grade d’enseigne de vaisseau de 2e classe à compter du 1er octobre 1919 (D. 6
oct. 1919, J.O. 8 oct. 1919, p. 11.088), étant classé 53e sur 131 élèves. Port de Rochefort (J.O.
5 mai 1920, p. 6.728). 

   Désigné pour embarquer sur la Jeanne-d’Arc à la même date.

   En Août 1920, désigné pour embarquer sur la canonnière la Tapageuse, de l’Escadre de la
Méditerranée orientale (J.O. 25 août 1920, p. 12.493). 

   Classé 68e sur 134 élèves à l’issue des examens de sortie de l’école d’application  (J.O. 3
sept. 1920, p.13.216).

   Promu au grade d’enseigne de vaisseau de 1re classe le 30 août 1921 (D. 30 août 1921, J.O.
3 sept. 1921, p. 10.220). 
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   (Registre des acte de décès de la ville du Havre, Année 1921, Vol. I., Transcriptions, f° 16, Acte n° 216).
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